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Élrcrroru DU MATRE ET DEs ADJoINTS

AFFICHAGE OFFICIEL

Conformément aux articles L 21 22-12 et R 21 22-1 du code général des collectivités

territoriales, les résultats de l'élection du maire et des adjoints, intervenue lors de la

séance du conseil municipal du27 mars 2026 sont rendus publics.

À l'issue du vote, ont été élus :

. Maire
r '1.. adjointe au maire
. 2. adjoint au maire
. 3" adjointe au maire
. 4e adjoint au maire
. 5e adjointe au maire

: Monsieur Michel SANCHEZ
: Madame Geneviève CAUSSIDERY
: Monsieur Vincent CANALS
: Madame Christine PUECH

: Monsieur Christian CASSAN

: Madame Sabine RATIÉ

Le présent avis est affiché à la porte de la mairie ce jour, le 27 mars 2026, pour assurer

l'information du public conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Bassan, le 27 mars 2026

Le Maire,


